
CLUB FRANÇAIS DE L’EURASIER
Affilié à la Société Centrale Canine - Agréé par le Ministère de

l’Agriculture
Association régie par la loi 1901

Siège social 170 route d’Yvoire 74140 Excenevex

Club français de l’eurasier : élevage sélectionné

Auteur de la demande:

Nom: ____________________________________________________________________

Prénom:__________________________________________________________________

Adresse: __________________________________________________________________

Code postal: __ __ __ __ __ Ville : _____________________________________________

Téléphone: ___/___/___/___/___

Adresse email: ________________________________________@___________________

L’élevage:

Nom de l’élevage : __________________________________________________________

⬜ N° SIRET: ______________________________________________________________

⬜ N° de certificat de capacité pour les éleveurs dérogataires : _______________________

Nombre d’eurasiers présents à l’élevage* : _____ mâles _____ femelles
* chiens utilisés en reproduction présents ou non à l’élevage. Le pedigree est au nom de l’éleveur.

Merci de joindre à cette demande un dossier de présentation de l’élevage comportant à
minima une présentation de l’éleveur, des reproducteurs, des installations et de la
philosophie de l’élevage.
Vous devez également joindre la liste des reproducteurs, une copie des cotations, les
tests de santé réalisés, et l’avis d’imposition pour les particuliers.
Les exigences de la grille diagnostique présentée ci-après concernent les trois dernières
années d’activité.
Les dossiers seront examinés dès la prochaine réunion de comité prévue suivant réception.



En cas de validation du titre ”élevage sélectionné” vous vous engagez :
- à respecter la liste de critères de la grille diagnostique,
- à accepter une visite de votre élevage par un représentant du comité ou la SCC. Des

contrôles aléatoires peuvent avoir lieu.

En échange:
- Vos portées sur le site de la SCC figureront en tête des portées disponibles,
- l’élevage sera mis en valeur dans la revue officielle du club,
- une fois par an la liste des élevages sélectionnés sera mentionnée dans la revue

“CCM”

Le titre d’élevage sélectionné est attribué pour une durée de trois ans renouvelable à
l’initiative de l’éleveur. Il peut être retiré sur demande de l’éleveur ou par le club de race pour
non respect de l’engagement pris par l’éleveur.

Signature

Envoi du dossier : Laetitia PINAULT
100 rue des basroches
45 430 Mardié
laetitia.pinault9579@gmail.com



Grille diagnostique _ élevage sélectionné
A compléter lors de la visite de l’élevage

Liste des Critères de sélection OUI NON

Ne jamais avoir eu de sanction par le club ou la SCC

L’éleveur :dans les minimum 3 ans qui précèdent la demande

Être un adhérent du Club Français de l’Eurasier

Avoir produit au moins 3 portées d’eurasiers, toutes inscrites au
LOF

Être titulaire d’un affixe

Détenir le certificat de capacité

La sélection le jour de la demande:

Utiliser des géniteurs ayant des tests de santé suivants :
hanches A, B ou C (maximum 10% du cheptel),
rotules 0 ou 1,
Dandy Walker indemnes ou nés avant le 1er janvier 2020

Les reproducteurs HD C ne doivent  reproduire qu’avec des
reproducteurs HD A sans autres tares

Détenir le TAN pour chaque reproducteur (tolérance 10%)

Avoir au moins 50% des reproducteurs côtés 3 points

Se présenter à au moins une exposition par an organisée par le
club, NE ou RE

tous les reproducteurs doivent être identifiés ADN

Les reproducteurs nés après le 01/01/2020 doivent être indemne
de Dandy Walker et la totalité des reproducteurs doivent être testés
ou non porteur par filiation

L’éthique : dans les 3 années précédents la demande

Ne pas faire saillir une chienne avant ses 15 mois

Ne pas avoir de mise bas après le 9° anniversaire de la chienne

Ne pas produire plus de 3 portées sur 2 ans avec chaque
reproductrice

Ne pas faire plus de 6 portées par reproductrice



N’avoir fait l’objet d’aucune réclamation justifiée sur l’état des
chiots vendus ou la tenue de l’élevage

N’avoir produit que des sujets LOF

Faire reproduire des chiens avec un pedigree complet

Remettre les certificats de naissance à tous les acquéreurs, même
si les chiots ne sont pas confirmables

Faire l’inscription au LOF (avant l’âge de 6 mois)

Inviter chaque acquéreur à adhérer au club de race

Ne pas céder les chiots à un revendeur ou vendre en salon du
chiot

Les conditions de vie des chiens :

Offrir à tous les eurasiers un mode de vie familial, sans chenil

Avoir la possibilité de séparer mâles et femelles en période de
chaleurs

Avoir la possibilité de mettre en contact les chiots avec un
environnement riche en stimuli

Les chiens en fin de carrière doivent avoir des conditions de vie
décentes

L’ élevage doit être propre

Les chiens doivent avoir un caractère équilibré

Les chiens doivent être bien entretenus


